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LOIS ET REGLEMENTS 
PROMULGUES POUR DONNER E F F E T AUX DISPOSITIONS DE LA CONVENTION DU 13 J U I L L E T 1931 
POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS, 

AMENDEE-PAR L E PROTOCOLE DU 11 DECEMBRE 1946 

NOTE DU SECRETAIRE GENERAL--Conformément à l'article 21 de la Convention du 13 juillet 1931 pour 
limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants, amendée par le Protocole du 11 décembre 1946, 
le Secrétaire général a l'honneur de communiquer le texte suivant. 

Sluzbenl L i s t FNRJ (Journal o f f i c i e l de l a République populaire fédérative de Yougoslavie), 
n° 2U du 8 j u i n 1955 

En vertu du paragraphe 6 de l ' a r t i c l e 79 de l a Loi constitutionnelle et vu l ' a r t i c l e 2 de 
l a Loi sur les stupéfiants 1) et l ' a r t i c l e 21 du Règlement sur les substances médicinales 
(Journal o f f i c i e l de l a République populaire fédérative de Yougoslavie, n 45/53) 2>, l e Conseil 
exécutif fédéral promulgue l e décret suivant : 

HABILITANT LA COMMISSION DES SUBSTANCES MEDICINALES A CLASSER CERTAINES SUBSTANCES COMME 
STUPEFIANTS ET A DETERMINER CELLES QUI DOIVENT FAIRE L'OBJET D'UNE ENQUETE SPECIALE 

1. Aux termes du présent Décret et sous réserve de l'approbation du Conseil exécutif fédéral, 
l a Commission des substances médicinales de l ' I n s t i t u t fédéral de l a santé publique est habi
litée: 

a) à classer comme stupéfiants, au sens de l ' a r t i c l e 2 de l a Loi sur les stupéfiants, 
les substances dont les propriétés toxicomanogènes auront été dûment établies ou qui peuvent 
être transformées en substances toxicomanogènes. 

b) à déterminer quelles sont, au sens de l ' a r t i c l e 21 du Règlement sur les substances 
médicinales, les substances qui ne peuvent être mises dans l e commerce qu'après une enquête 
spéciale effectuée par les organismes désignés à cet e f f e t . 

2. Le présent Décret entrera en vigueur l e jour de sa publication au Journal o f f i c i e l de 
l a République populaire fédérative de Yougoslavie. 

YOUGOSLAVIE 

Communiqués par le Gouvernement de Yougoslavie 

DECRET 

n° 163 
Belgrade, l e 1er j u i n 1955 
Le Conseil exécutif fédéral 

Le Secrétaire : 
(signé) Veljko Zekovic* 

Le Vice-Président : 
(signé) Rodoljub Colakovic* 

1) 

2) 

Note du Secrétariat : E/NL.1950/24. 

Note du Secrétariat : Le Secrétaire général a demandé communication de ce texte. 


